Chére madame,

Je suis désolé car j'avais pourtant souvenir de vous avoir répondu.

Je vous réitére donc ma réponse. Mon département des Alpes-Maritimes est déja limité a 110 km/h
sur autoroute (avec certaines portions a 90km/h autour de Nice).

Globalement, je reste opposée a cette mesure inutile.

Cordialement

Alexandra MASSON

Députée des Alpes-Maritimes



